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ARTICLE 8 SEXIES

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 8 sexies a été adopté en première lecture à l’Assemblée nationale et supprimé au Sénat.

Cet article supprime la condition d’ancienneté du permis de conduire, prévue par l’article L 213-3 
du code de la route, pour obtenir l’agrément nécessaire à l’exploitation d’un établissement 
d’enseignement à la conduite.

L’amendement vise à supprimer cet article et donc à maintenir la condition d’ancienneté, d’autant 
plus que l’obligation d’expérience professionnelle a été supprimée par la loi du 5 janvier 2011 
portant diverses dispositions d’adaptation de la législation au droit de l’Union européenne.


